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L a déja été expofe dans les Raifons,
publiées au mois d’O&tobre dernier, au

fujet de-lentrée des Trouppes du Roy
dans les Etats appartenants à la Succeffion d’Autri-
che, en quel fens, à quelle condition, Sa Majefté avoit

fait déclarer, dès la mort de l’Empereur Charles VI,
qu’Elle vouloit bien, pour l’amour dela confervation

de la tranquillité publique, continuer à Se conformer
aux arrangemens établis par la San(tion Pragmatique.

C'étoit dans ce même efprit principe, que le Roy,

immédiatement après la Notification de la dite mort
du Gouvernement, qu’en conformité de la même

Sanétion, la Fille ainée de feu l'Empereur, l’Archi Du-
chefl& Marie Therefe S'étoit approprié tous les Royau-
mes Etats Héréditaires d'Autriche, fut un des pre-
miers Princes, qui reconnoiffoient la Reine de Hon-

#*2 grie,



4 &5grie, avec tous les autres titres, qu’Elle avoit pris à cette

occafion. Il La fit affürer en même tems de Sa plus:
parfaite amitié difpofition favorable, à vouloir S’en
tenir à Ses engagemens antérieurs, dans l'attente d’un

retourreconnoiffant, d’une confiance réciproque, que

Sa Majefté, comme Allié proche Parent de cette
Princeffe, mérita préférablement à tout autre, par Sa

connivence, en qualité d'Epoux de la Reine de Po-
logne, plus proche Héritiére univerfelle, fans la Pragma-

tique, de tous les Etats Autrichiens Le Roy ne fit
pas moins aflûrer de-Son-affettion, le. Duc de Lorrai-
né, Grand Duc de T'ofcane.

Malgré toutes -ces déclarations amiables af-
feHonnées, malgré tant de-marques de. générdfité-&
de defintéreffement du Roy, il s’écoula bien du tems;
fans que la Cour de Vienne eût fait la moindre dé-

marche envers Sa Majefté, pour s'ouvrir confidem-
ment, comme. cette Cour là le dévoit, tant fur les re-

fures à concerter, en cas qu’elle fut attaquée ou in-
quiétée dans fes vaftes poffeffions, que fur les vies des

deux. Cours à la prochaine élection d’un nouveau Chef

de l’Empire; quoi-qu’elle n’en eût pas fait miftére en-

Vers
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vers d'autres Cours, &-qu’il fut déja connû, combien

le Grand Duc afpiroit à la Dignité Impériale. Bien
loin de s'entendre avec le Roy für leurs deffeins
mefures, pour la combinaifon des intérêts des deux

Maifons, la Cour de Vienne affe(ta envers la nôtre
un grand miftére, un filence outré, dans le tems
même, que la Reine de Hongrie étoit avertie du def-

{ein formé par le Roy de Pruffe, de s'emparer d’une
partie de kr -Siefe;-tqué FEle‘téur dé Baviére prote-
fta formellement, contre la prife des rênes du Gouver-

nement, par la Grande Ducheffe de Tofcane, dans les

Etats de feu l'Empereur. ‘Matoré quelque lueur de
confiance; que:le Gräfid Éhancelier Comte de Sintzeri-

dorff ait fait entrevoir-au Miniftre de Sa Majetté à Vi-
enne, en lui faifant connoître, à Foccafion de la dé-
marche Bavaroife tantôt méntioñnnée, qu'on-alloit s’en-

tendre confidétmment: E-deffüs, dé la part de la Reine

æ

de Hongrie avec le Roy de Pologne, cette déclarati-
orr-feût point de fuite, la-Cour de Vienne conti-
nua envers nôtre Gour-dans l& même referve fur fes
Confeils, mefrés prifés ou à prendre, pour le foû-

tiéñ dé la Prigmatique. “Le Roy de Son côté, pour

2 l’en



6 ES à 62l'en faire fortir, pour l’animer de nouveau à s’ou-
vrir confidemment, fit au commencement du mois
de Decembre 1740. déclarer réiterativement Ses bon-

nes intentions à la Reine de Hongrie, pour concer-
ter avec Elle les moyens de prévenir l'interruption
de la tranquillité publique, pour défendre main-
tenir conjointement la Pragmatique Sanétion dans fon

entier La dite Reine Son Minittére témoigné-
rent d’y être fort fenfibles, y ajoutant d’avoir inftruit
là-deffus le Comte de Wratislaw, qui jusques-là étoit
refté en Pologne fans -ordre. nouvelle lettre de
Créance. Le Roy étoit dans la. juite attente, que
la Reine de Hongrie S'expliqueroit à la fin clairement

fur ce qu'Elle fouhaitoit du Roy, voudroit.faire
"en échange pour Lui. messe m0 SEE a

Au lieu de cela, la Cour de Vienne interpré-
tant étendant à fa fantaifie les déclarations affüû-
rances d'amitié du Roy, fe vanta partout, d’être en-
tiérement entendûe avec Sa Majelté fur Ses engage-

mens fecours, le Comte de Wratislaw étant à
la fin arrivé à Dresde, muni de Créance d’Inftruétion
de fa Cour, reclama éventuellement par un Mé-

moire



êses à 9 7moire du 10. Decembre, en vertû du Traité d’Allian-
ce de 1733. le fecours du Roy contre le deflein du
Roy de Prufle, d'entrer avec un Corps de Ses Troup-

pes en Silefie, fans que le fusdit Miniftre de Vienne
y eût ajouté aucune ouverture de fûreté de con-
venance pour le Roy. Au contraire on vit alors
éclorre par un autre Mémoire, que le Comte de
Wratislaw délivra en même tems, des démarches in-
opinées, que k‘Reime-de-Horigrie avoit faites, à
l'infcû du Roy, dès le 2r. Novembre précedent, en
s'ajoignant le Grand Duc Son Epoux dans la Régence,

en lui conférant l’adminiftration de la Dignité Electo-

rale du Royaume de Boheme, Non obftant ces pas
préjudiciables à la Santtion Pragmatique dont ils
étoient une infraétion manifefte, la Reine de Hongrie,

le Grand Duc Son Epoux, oférent demander au
Roy Son fuffrage Eleétoral, pour l'élévation du Grand
Duc au Trône Impérial, fans accompagner non plus
cette demande d'aucun offre de convenance récipro-

que pour Sa Majetté.
Après une telle conduite, des démarches si

oppofées à l'équité, aux obligations réciproques de
la



8 3 62la Cour de Vienne, (qui ne pouvoit par là vifer à
moins, qu’à fruftrer encore infenfiblement la Maifon
‘Ele‘torale de Saxe de Ses efpérances Droits, reeu-
lés déja par la Santion Pragmatique, pour la Succes-
ffion totale aux Etats délaiffés par le feu Empereur
Charles VI.) le Roy Se trouvoit, dans le fonds de
Faffaire, auffi dégage de Son côté de Ses promeffes

engagemens en faveur de la Reine -de Hongrie,
eût pû, en toute juftice Se prévaloir tant de Ses pro-

pres Droits, que de ceux de Sa Majelté la Reine Son
Epoufe, en Se prêtant ‘aux-invitations offres, qui
Lai étoient faités dès lors par d'autres Prétendants
aux Etats à la Succeffion d’Autriche, par où Sa
Majefté aureit tiré des avantages fatisfactions cor
fidérables pour Elle &-Sa Maifon…._Sa Maietté aima

pourtant mieux de refter ferine dans Ses généreufss

intentions pour la Reine de Hongrie, de Luy laifter
encore du-tems à Se reconnaître; dans l'éfpérance

qu’Elle redrefferoit-le pag, S’attacheroit plus ços-
venablement à la reconnoiffance,: que cette Princefe
Lui devoit pour une f grande complailance &ferme-

té, C’eft pourquoi, (fans relever combien ‘peu
l'Empe-



ce 9
l'Empereur défunt avoit rempli de fon côté le Traité

de 1733. dans des points eflentiels, le Roy Se corn-
tenta, de faire demander, en réponfe au premier Mé-

moire du Comte de Wratislaw, plus d’éclairciffement

fur les prétenfions le deffein du Roy de Pruffe,
de faire démontrer, que, dans le cas dont il sagiffoit,

les propres Etats de Sa Majefté fe trouvant en dan-
ger, le 4. Article du dit Traité La difpenfoit expreffé-
-ment de l'envoy difétoûrs‘d’aileurs ftipulé. Sa Ma-
Jjefté ne laiffa pourtant pas, en qualité de Vicaire de

d'Empire, d'exhorter Sa Majefté Pruffienne à ne point Se
porter à la demarche d'entrer en Silefie, ‘ce que Nô-

tre Cour fit, malgré que celle de Vienne eût d’abord

fait difficulté de reconnoître le Vicariat du Roy,
«que, lorsqu’elle l’a reconnû ‘dans la fuite en termes

généraux, dañs la réponfe de la Reine de Hongrie à
la Notification du Roy, en reclamant même Son Off-

cè de Vicaire contre le procédé Pruffien en Silefie,
elle n’a: pas difcontinué de refufer, de faire publier

afficher les Patentes du Vicariat de Sa Majefté
en Boheme dans le dit Duché, fous prétexte, qu'ils
-en étoient exemts par privilège.

xx Quant



10 E3 6e 2Quant à l’autre Mémôire du Comte de Wratis-
law, Sa Majefté fit déduire les raifons, qui empêchent

d'admettre la Co-Régence l’Adminiftration d’une
perfonne étrangère, comme le Grand Duc de T'ofca-
ne, à la Sanétion Pragmatique, malgré les claufes
ajoutées, pour fauver les apparences, dans les A(tes

de la Reine de Hongrie, dans les Reverfales du
prétendû Co-Régent Adminiftrateur. Et pour ce
qui étoit des vuës de celui-ci fur la Couronne Impé-

riale, on ne laifla pas d'entrevoir, que la Cour de
Vienne, embraffant trop-à-la fois, étreindroit mal,

gâteroit par là le refte de fes affaires; corime-elle
n’ignoroit pas les fentimens de la France à cet égard,

le Roy donna à entendre aux Miniftres Autrichiens,
qu’ils feroient bien d’aller bride. ën main dans.ce
projet: Il eft notoire, combien peu ils ont fuivi ce
Confeil.

À l'envoy du Comte de Khevenhuller_ à Dresde,

on affüroit à Vienne, qu’il arriveroit à la Cour du
Roy muni de pleinpouvoirs d’Inftruétions fuffifan-
tes, pour lever tout obftacle à une parfaite intelligen-

ce, pour s'expliquer fur des convenances récipro-

ques:



ES &5 Ifques: Mais à fon arrivée il n’a fait que produire des
raifonnemens plus étendus diffus, fur la Co-Regen-

ce l’Adminiftration en queftion, offrant dans un
Mémoire commun du 29. Dec. de donner au Roy,
conjointement avec le Comte de Wratislaw, une Dè-
claration par écrit, pour ôter à Sa Majetté tout dou-
te, infiftant non feulement avec cela de nouveau
{fur l’affiftance du Traité, mais demandant auffi pour

la Reine leur Maitreffé, que le Roy voulût bien La fe-

courir de toutes Ses forces Saxonnes, faire faire
même par celles du Royaume de Pologne une diver-

fion au Roy de Pruffe. Ils n’appuyérent toutes ces
demandes que par un prétendû motif d'intérêt com-

mun, qui devoit y engager Sa Majefté Polonoife. Sa
Majefté ne pût S’empêcher, de leur faire connoître
en réponfe, que ces nouveaux éclairciffemens fûre-
tés, offertes par voye de Déclaration, ne La fatisfaifant

point fur la Co-Regence l’Adminiftration en qué-
ftion, il.falloit penfer plus mûrement à les redreffer,

que les raifons ci-devant alléguées contre la prefta-

tion du fecours, demandé en vertû du Traité, fubfi-
ftant toujours dans le cas préfent, l’affiftance qu’on

x 7 deman-



z ES +6 EEdemandoit au Roy de toutes Ses forces, exigeoit encore

beaucoup plus de précautions, de convenances, de
fûretés pour Son indemnifation, à mefure de l'étendüe

de cette demande.

Il y a eû là-deffus dans la fuite plufieurs pour-
parlers, où, par l’entremife des Miniftres amis des
deux Cours,. on a taché de concilier les fentimens
intérêts, de jetter, par une réünion parfaite entre
Elles, le fondement à un Concert plus général, en faveur

de la Confervation de la Sanétion Pragmatique, du
rétablitement de la tranquillité publique dans l’Empire,
C'eft fur leurs repréfentations, que le Roy à permis à

Son Miniftére, d'écouter toute forte d’expédients, de
faciliter un accommodement, de fe prêter même à
leur défir, de laiffer repofer pour quelque tems la difcuse
fion du différend au fujet de la Co-Régence, de ren-

voyer celui, touchant la voix de Boheme, à la décifion
du Collége Eleétaral, pour ne pas y accrocher la Négo-

ciation la plus preffante du fecours; Mais à peine avoit-
on fait remarquer cette complaifançe aux Minittres Au-

trichiens, qu’ils l’interprétèérent comme un acquiefces

ment de Sa Majefté au but de la Reine Jeur Maitrelfe,

s’en



à &5 13s’en vantant hautement à Hannovre, par tout ailleurs;

lorsqu’à Sa réquifition, faite au Roy, comme Ele(teur

Archi-Maréchal de l’Empire, de Lui faire affigner à
Francfort le diftri& des quartiers, ci-devant occupés
par l’Ambaffade Eleétorale de Boheme, le Roy ne pût Se

difpenfer, de confeiller en ami dans Sa réponfe à la Rei-

ne, de différer l'envoy d’une telle Ambaffade pour la
prochaine élection, jusqu'à ce que la difpute à cet égard
feroit vuidée à Francfort dans les Conférences prélimi-

naires, la Cour de Vienne s’en trouva piquée.

Enfin toute la Négociation de Nôtre Cour avec
celle de Vienne, à laquelle-on confuma inutilement
plufieurs mois en projets contreprojets, en remarques

explications, en ‘communications avec fes Amis

Alliés, n’aboutit ärien; quoique la dite Cour fe foit
glorifiée d’un Accord, fait avec celle de Dresde, il n’eft

jamais parvenû à une corififtence valable obligatoi-
re, tout ce qui y étoit néceffaire fuppofé manquant;
d'autant plus, que du côté de la Reine de Hongrie on

n’a pas trouvé à propos, d'affûrer au Roy de Pologne
un équivalent dédommagement fuffifant, pour le ris-
que, auquel. I Se feroit expofé en affiftant cette Prin-

xX 2 ceffe
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14 ec &2ceffe, fur le pied qu’Elle le défiroit en avoit befoin,
que pareille affiftance feule de Sa Majefté n’eût pas

même fuffi, avant que le Concert, que la dite Reine
avoit projetté avec Ses autres Alliés Garants, eût été

affez fortement lié, afluellement mis en opération
à quoi les apparences flatteufes s'évanouiffoient de plus

en plus, à mefure que la Cour de Vienne par fes lenteurs
irréfolutions, dont on fe plaignit généralement, avoit

rallenti l’ardeur de fes amis, encouragé fes ennemis.

Le Roy de la Grande Bretagne, voyant augmenter
le danger de la Reine de Hongrie, croyant Len fauver,
par l’entremife de Ses bons offices poûr un accommo-

dement, entre Elle le Roy de Prufle, le Roy de Po-
logne à la premiere ouverture, qui Lui en a été faite, ne
S’y eft point oppofé, Sa Majefté-n’a jamais-non plus
déconfeillé la dite Princeffe, d’ententer un avec l’Eleéteur

de Baviere. Le Roy a feulement fait déclarer
infinuer à la Reine de Hongrie, par plus d’une voye, que

dans l’un l’autre cas, Il prétendroit d’Elle un dédom-
imagement proportionné au facrifice, que ces accom-
modements coûteroient naturellement à la Reine, de la

Mafle Héréditaire de la Maifon d'Autriche, qu’un tel
dé-



à €&35 15dédommagement Lui étoit dû à jufte titre pour Son
confentement à de telles Ceffions. On ne recherche

pas ici les raifons, qui ont fait manquer ces compofiti-
ons amiables, quoiqu’on en impute, de la part de ces
Prétendants, uniquement la faute à l’indocilité de la Rei-

ne, aux mauvais Confeils de Ses Miniftres, à ce qu’El-
le a trop tardé à Se déterminer convenablement par
où la Cour de France doit S’être excufée auffi, lorsque
la dite Princeffe y a pris enfin Son recours.

L'Ele‘teur de Bavière S’étant enfin vû, depuis près

de trois mois, puiffamment affifté par un fecours de
Trouppes de cètte Couronne, Sa Majetté Pruffienne

étant entrée en Alliance avec la France S. A. E. de
PESBaviere, pendant que la Reine de Hongrie S’eft vû dé-

nuée de toute affiftance par la fatalité des conjonétures,

Sa Majefté le Roy-de Pologne n’a pas trouvé devant
Luy d'autre débouché, pour fauver au moins en partie

Ses Droits ceux de Sa Maifon, pour mettre Ses
propres Etats en fûreté, que d’entrer dans la même
Alliance, pour un partage des Etats Autrichiens; d’au-
tant plus, que Sa Majefté fcavoit de fcience certaine, que

les



Tee à

PE ut a

04
Tu

les trois Alliés ne Lui aufoient pas pefmis de refter neu-

tre, d'attendre des conjonttures plus favorables.

Sa Majefté n‘y perd déja que trop, pour avoir at-
tendû fi long tems, pour avoir tenû ferme avec
la Reine, jusqu'au dernier moment d’une poffibilité
morale, à maintenir la Sanétion Pragmatique.

Cet argument paroît au moins fans replique de la

part de la Cour de Vienne: Si la confcience du Roy ne
Lui permettoit pas, de contrevenir à la dite Sanétion
acceptée, tant que celle-ci pouvoit fubfifter en fon
entier; Sa Majetté n’y eft plus obligée, depuis que cette

-même Sanétion, fans qu’il y aille de la faute du-Roy,
rexifte plus qu’en idée, que la Succeffion d’Autriche,
‘qui-en’fait l’unique objet, feroit fans cela enlevée par
des Prètendants, qui fant ‘bien Moiris.ca-dooir que Sa

Majetté, de fe l’approprier; cas, auquel les Droits an-
térieurs de Sa Majetté la Reine de Pologne, qui n’y a re-

“noncé qu’en faveur des Defcendants de-fou l'Empereur

Charles VI., commencent à revivre, du moment qu’il
eft queftion d’autres Héritiers, en faveur desquels

Leurs Majeftés n’ont point renoncé.
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